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atlantique (CIRSA)

La situation du saumon de l’Atlantique préoccupe la communauté
scientifique et les amateurs de pêche depuis plusieurs années. Le
nombre de saumons sauvages qui reviennent dans nos rivières pour
la fraye a diminué de façon drastique au cours des 30 dernières
années, et ce, dans tout l’est du pays. Des données présentement
disponibles indiquent que l'abondance de l'espèce est inférieure à
50 % de ce qu'elle était il y a 20 ans. Dans le but de contrer cette
diminution, plusieurs gestionnaires de rivières ont eu recours à
l’ensemencement pour tenter de redresser la situation. Toutefois, les
ensemencements sont actuellement effectués en l’absence à peu
près complète de connaissances scientifiques solides sur les impacts
écologiques de cette méthode de repeuplement et sur son efficacité. 

La rivière Malbaie qui traverse le parc national des Hautes-Gorges-
de-la-Rivière-Malbaie n’a pas échappé à ces techniques
d’ensemencement. Depuis maintenant quatre ans, cette rivière est au
cœur d’une étude réalisée par le Centre interuniversitaire de
recherche sur le saumon atlantique (CIRSA). Elle devrait nous
permettre de mieux comprendre les effets des ensemencements sur
les populations de saumon sauvage de la rivière Malbaie tout en nous
permettant d’approfondir nos connaissances des divers organismes
vivant dans la rivière. 

À tous les étés, le CIRSA réalise des échantillonnages sur
l’ensemble des parties accessibles de la rivière Malbaie, entre son
embouchure et le barrage des Érables situé à l’intérieur du parc
national des Hautes-Gorges-de-la-Rivière-Malbaie. En 2004,
64 stations ont été échantillonnées dont 10 étaient situées à l’intérieur
du parc. 

Les résultats préliminaires obtenus jusqu’ici révèlent qu’environ
50 % des saumoneaux ensemencés quittent la rivière. Ce
phénomène reflète donc les faibles taux de retour des saumons issus
d’ensemencements qui se situent au mieux à 0,20 %, pour l’année
2002, et à 0,34 %, pour 2003. Ces mêmes résultats indiquent que le
taux de croissance des madeleineaux1 issus de saumoneaux
ensemencés est plus faible que celui des individus sauvages. Fait
encourageant, les campagnes d’échantillonnage ont permis
d’observer un retour progressif du saumon de l’Atlantique sur les
frayères situées en aval du barrage des Érables. Elles ont également
permis de confirmer la présence de plusieurs autres espèces à
l’intérieur de la rivière: omble de fontaine, truite arc-en-ciel, meunier
rouge et meunier noir, naseux des rapides, chabot visqueux, anguille
d’Amérique, épinoche à trois épines et lamproie marine.

Les résultats finaux de l’étude devraient être connus à la fin de
l’année 2006. Ceux-ci aideront l’ensemble des intervenants
régionaux, incluant le Service de la conservation et de l’éducation du
parc, à mieux gérer la ressource, le tout dans un contexte de
développement durable et dans le respect de l'intégrité génétique des
populations sauvages de saumon.
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Le programme de protection du
plongeon huard au parc national
du Mont-Tremblant
Par Claire Ducharme, responsable du Service de la conservation et de l’éducation,
parc national du Mont-Tremblant

La région des Laurentides est l’une des régions qui accueillent le
plus de couples nicheurs de plongeon huard (Gavia immer) au
Québec. Ce n’est donc pas surprenant que cet oiseau soit souvent
observé et entendu sur les lacs du parc national du Mont-Tremblant.
Avec plus de 400 lacs, le parc est un territoire important pour la
reproduction du plongeon huard. Pourtant, selon Louise Champoux,
qui mène depuis plusieurs années des recherches au Québec pour le
Service canadien de la faune, le faible taux de réussite de la
reproduction de cet oiseau est préoccupant. Le plongeon huard est
en effet sensible aux effets de la pollution, à l’aménagement du
territoire, à la perturbation de son habitat et au dérangement que
provoque la forte utilisation des lacs par les humains. 

Les lacs du parc national du Mont-Tremblant sont à l’abri du
développement et des sources de pollution agricole, domestique et
industrielle. Outre l’acidification des lacs, à laquelle on ne peut
échapper, c’est la dégradation des sites de nidification ainsi que
l’intensité du dérangement humain qui menacent la survie du
plongeon huard. C’est pourquoi les gestionnaires du parc  consacrent
des énergies importantes à la protection de cette espèce fragile et de
son habitat.

Le programme de protection du plongeon huard comprend
plusieurs volets. D’abord, les îles étant des endroits privilégiés pour
la nidification du huard, l’accès à celles-ci est désormais interdit à la
clientèle du parc. Ainsi, des panneaux de sensibilisation expliquant
cette initiative ont été disposés aux divers centres de location
d’embarcations nautiques et aux lieux de départ des circuits de
canot-camping. Des panneaux flottants autour de certaines îles plus
à risque ont également été installés pour aviser les canoteurs de ne
pas approcher. De plus, la restauration de certaines îles aux berges
dégradées fait aussi partie du programme et s’étalera sur quelques
années. 

La contribution des pêcheurs est également appréciée puisqu’on
leur demande désormais de ne plus utiliser des pesées et des
dandinettes en plomb, ce métal toxique étant mortel pour de
nombreuses espèces d’oiseaux aquatiques, dont le plongeon huard. 

Les activités animées par les gardes-parc sont un élément
essentiel du succès du programme de protection. Au cours des deux
dernières années, quelques milliers de personnes ont participé avec
enthousiasme au jeu-questionnaire Pour que chantent les huards et
ont appris beaucoup sur notre oiseau-vedette, ce qui favorise par la
suite des comportements appropriés en présence de ces oiseaux et
un respect de son habitat.

Pour bien protéger une espèce, il faut la connaître le mieux
possible. C’est pourquoi l’équipe du parc suit avec attention le succès
de reproduction du plongeon huard sur une quarantaine de lacs.
En 2003, 12 couples nicheurs y ont élevé un total de 17 poussins,
tandis, qu’en 2004, 13 couples ont veillé au développement de
16 jeunes.

Ce n’est qu’après plusieurs années de cueillettes de données que
l’on pourra tirer des conclusions sur la situation du plongeon huard au
parc national du Mont-Tremblant et ajuster au besoin notre
programme de protection. À suivre…

Autres réalisations:

��Suivi de la

nidification du

pygargue à tête

blanche;

�� Inventaire de

couleuvres;

��Suivi des

héronnières.

Autres réalisations:

��Projet de suivi

des populations

de rapaces dans

le territoire du

parc national;

��Évaluation de la

régénération de

l'orme d'Amérique

dans le secteur

de l'érablière à

orme et à frêne;

��Projet d'évaluation

de l'impact de la

fréquentation du

sentier de

l'Acropole-des-

Draveurs sur la

végétation fragile

des sommets

montagneux.

17

Observatoire de Bylot, Serge Payette,
Université Laval

Parc national du Mont-Tremblant,
Sépaq

1Saumon qui revient en rivière pour frayer la première fois, après un seul hiver en mer.
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